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Le développement durable impose des changements en profondeur qui vont du simple geste quotidien aux négociations internationales sur le changement climatique ou sur le commerce. Les comportements de nos concitoyens, les modes d'actions des entreprises et des institutions ou organisations qui composent la société doivent évoluer. 

Les deuxièmes assises nationales du développement durable à Lille seront l'occasion de présenter les objectifs de changement que se fixe le Gouvernement pour un développement durable et d'inviter l'ensemble des acteurs à s'y associer.

Depuis près d'un an, le Gouvernement a fait du développement durable une de ses priorités. La Ministre de l'écologie et du développement durable et la Secrétaire d'Etat au développement durable se sont vues confier la préparation d'une Charte de l'environnement adossée à la Constitution et d'une stratégie nationale de développement durable.

Le processus d'élaboration de la charte a permis une très large participation des citoyens et des acteurs locaux au travers d'assises territoriales. La stratégie nationale de développement durable, pour sa part, est le résultat d'une mobilisation de tous les ministères de même que des collectivités territoriales et de la société civile représentées au sein du Conseil national du développement durable. 

Les assises nationales permettront de renforcer le mouvement engagé par l'apport des acteurs de terrain.

contact :

Bernard BRILLET

DIREN Nord-Pas de Calais

diren@npdc.environnement.gouv.fr



Pourquoi êtes vous partenaire des Assises ?

Notre région continue à subir certaines conséquences de plusieurs décennies d'un développement non durable. Nous avons donc pris conscience très tôt qu'il fallait changer de cap. Les assises sont pour nous un moyen de mobiliser l'ensemble des acteurs régionaux sur cet objectif en confrontant avec d'autres notre stratégie régionale de développement durable, en montrant son opérationnalité.

En quoi êtes vous concerné par le développement durable? 

Depuis de nombreuses années le Conseil Régional s'est progressivement mobilisé : les Parcs naturels régionaux, des politiques ferroviaires et énergétiques volontaristes, la Haute Qualité Environnementale dans l'habitat, la Banque solidaire, la coopération décentralisée, des démarches participatives comme les Assises pour l'Emploi et le Travail ou les Assises de la Citoyenneté et surtout la dynamique d'élaboration du Schéma régional d'aménagement et de développement du territoire. Autant d'exemples novateurs et singuliers du développement durable. En janvier 2000, le rapport "Vers le développement durable en région Nord-Pas de Calais" a été présenté en assemblée. Il précisait ce que notre institution entendait par développement durable, et comment elle comptait le traduire dans et au travers de ses politiques régionales.

Cette année 2003 est l'occasion pour nous de faire un bilan de notre action et de nous redonner de nouvelles perspectives.

Quelle est votre pratique du développement durable ? 

Notre volonté politique, qui s'appuie sur une réflexion éthique, se traduit en 4 engagements forts :

- mettre en cohérence nos paroles et nos actes en traduisant dans toutes nos politiques les principes du développement durable.

- aider la recherche et l'expérimentation en matière de développement durable pour éclairer les choix de développement. Il faut outiller les acteurs dans leur diversité pour leur donner les moyens de prendre leurs décisions en toute connaissance de cause.

- soutenir les acteurs de la région qui s'engagent dans des démarches de développement durable.

- diffuser les connaissances et les pratiques par des actions de sensibilisation, de formation et d'animation.

Pourquoi "désirable" ? 

D'abord parce qu'il y a dans le Nord une tradition de fête et de partage. Mais surtout parce que le développement durable est une notion qui reste très nébuleuse et technocratique pour un grand nombre... Pourtant il s' agit simplement de vivre heureux sur une planète où nos enfants le seront aussi. C'est simple, limpide, et profondément enthousiasmant, un désir d'avenir !

Jean-François Caron
Vice-Président du Conseil Régional Nord-Pas de Calais

Président du comité de pilotage des Assises Nationales du Développement Durable 

contact : 

s.depraetere@cr-npdc.fr
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Pourquoi êtes vous partenaire des Assises ?

Pour mettre en synergie et croiser notre démarche globale de pré-figuration de l'agenda 21 métropolitain avec celle des autres acteurs. Pour beaucoup d'entre eux, le développement durable est un concept difficile à concrétiser. Le défi auquel nous sommes confrontés consiste notamment à rendre accessibles et "désirables" les principes du développement durable dans la vie quotidienne des habitants. Nous souhaitons par notre association à l'organisation des Assises contribuer à l'émergence d'une vraie prise de conscience collective.

En quoi êtes vous concerné par le développement durable ? 

De la gestion des déchets de la métropole lilloise, aux transports, aux déplacements urbains, à la préservation de nos ressources en eau et de leur gestion, la qualité urbaine de l'espace public, la voirie, le développement économique, l'espace naturel métropolitain, et la ville renouvelée par l'aménagement de notre territoire et notamment par le logement, nous sommes confrontés très concrètement par exemple : à la nécessité de protéger nos champs captants si nous voulons conserver nos ressources en eau d'ici dix ans. 

Il nous faut donc envisager à terme de mettre en cohérence nos politiques communautaires pour orienter équitablement et sans privilégier l'un par rapport à l'autre notre politique sociale et économique à notre politique environnementale.

Quelle est votre pratique du développement durable ? 

Nous avons décidé de lancer un appel à projets pour soutenir huit micro-projets pour des réalisations 2004, qui permettront de construire des équipements collectifs ou des bâtiments individuels ou collectifs en Haute Qualité Environnementale à l'échelle d'un quartier ou d'une rue, associant les habitants à sa mise en œuvre et permettant de développer des initiatives pour l'économie locale.

Par ailleurs, nous avons mis en place une commission du développement durable au sein de la communauté urbaine pour examiner ensemble, élus et techniciens, nos possibilités d'action pour nous appliquer à nous mêmes les principes du développement durable. Notre agenda 21 sera la traduction de cette expérience collective.

Contact :

Simone-Astrid SCHARLY, 

Présidente de la commission développement durable à LMCU,

Conseillère communautaire déléguée à l'Agenda 21 métropolitain. 

mire@cudl-lille.fr
http://www.lillemetropole.fr
Un développement durable pour une métropole désirable… c’est le sens de l’action de Lille Métropole Communauté Urbaine
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Pourquoi êtes-vous partenaire des Assises ? 

C'est une étape dans notre processus, une bonne façon de témoigner de notre démarche. Nous voulons démontrer que le développement durable, ce n'est pas une affaire d'intellectuels, mais bien une question concrète de la vie de tous les jours, qui se joue à l'échelle locale mais doit s'inscrire dans un mouvement beaucoup plus large. Nous organisons une journée sur les climats, pour montrer comment, dans sa vie quotidienne, chacun contribue à améliorer ou aggraver les risques climatiques

En quoi êtes-vous concerné par le développement durable? 

 A Johannesburg, ce sont les collectivités locales comme nous, qui sont apparues les plus concernées ! L'eau, l'énergie, l'alimentation, la santé, les transports, tout cela se joue à l'échelle locale... Et puis la seule façon de faire du développement durable, c'est de le rendre désirable, compris et voulu par tous. Nous qui sommes l'échelon le plus proche de la population, c'est à nous à lui expliquer comment elle peut participer à ce mouvement profond, qui remet l'homme au centre de tout, et engage notre avenir à tous.

Quelle est votre pratique de développement durable ? 

Par de grandes campagnes sur les thèmes de l'agenda 21, nous mettons en place des projets, qui impliquent tous les partenaires locaux, et leur permettent d'intégrer petit à petit cette nouvelle culture de la gestion des ressources et du développement durable. La Ville de Lille passe à l'acte. Ainsi, les six grands marchés d'achats publics renouvelables cette année intégreront les notions de développement durable. C'est bien, par exemple, de collecter le papier, mais il faut développer derrière l'utilisation du papier recyclé ! Nous menons tout un travail de recherche des fournisseurs, de formation des acheteurs, des chefs de service... C'est le début, mais on avance !

contact : 

Danièle POLIAUTRE, 

Adjointe au Maire de Lille

dpoliautre@mairie-lille.fr
La Ville de Lille proposera de nombreuses animations pendant les Assises, pour se poser ensemble des questions fondamentales, qui engagent notre avenir. Elle vous invitera à découvrir des lieux ou des expériences innovants qui participent à une évolution durable dans nos villes : des animations sur les espaces verts lillois, des ateliers découverte, des stands de sensibilisation à l’environnement dans le cadre du festival Bio Divers Cité, en collaboration avec la MNE, Portrait de Fives, organisé dans le cadre de l’événement « 10 vagues à Lille »…
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Pourquoi êtes-vous partenaires des Assises ?

La Ville de Roubaix lance actuellement son propre Agenda 21. Inutile de préciser que l’aspect sensibilisation et compréhension est primordial pour un tel projet si l’on veut que la démarche soit complètement partagée par les roubaisiens. La définition du développement durable n’est pas encore claire pour tous. Il s’agit donc de l’expliquer et de l’imager par des actions concrètes. L’accueil des Assises à Roubaix représente un des moyens susceptibles de faire passer le message.

De plus, les Assises constitueront au plan régional et national une vitrine permettant de valoriser l’engagement de la Ville de Roubaix et la dynamique en marche avec d’autres acteurs du territoire.

Enfin, être partenaire des Assises, c’est exprimer son soutien à cette manifestation et cautionner ses objectifs.

En quoi êtes-vous concerné par le développement durable ?

Nous sommes d’abord bien placés pour savoir que les politiques d’aménagement ou d’industrialisation doivent être pensées sur le long terme afin de ne pas laisser aux générations futures un héritage trop lourd à gérer. Si le développement durable avait été à l’ordre du jour il y a un siècle, nous n’aurions sans doute pas à assumer aujourd’hui les difficultés encore très présentes sur le territoire (densité et insalubrité de l’habitat, friches, crise de l’emploi, etc…).

De plus, aujourd’hui, Roubaix cultive de vieilles traditions de participation et de solidarité qui s’inscrivent dans une logique de renouvellement urbain.

Nous faisons donc sans l’afficher tel quel, du développement durable depuis quelques années.

Quelle est votre pratique du développement durable ?

L’ensemble des champs sont couverts par la Ville ou par nos partenaires associatifs ou privés, qu’ils s’agissent de la Haute Qualité Environnementale, de la démocratie participative, de l’économie solidaire, de la coopération, de l’éducation à l’environnement, etc…

Il s’agit maintenant au travers de l’Agenda 21 de mettre en place de nouvelles pratiques et de créer des synergies entre tous ces porteurs d’actions afin de s’engager vers un projet commun dont les objectifs seraient partagés par tous.

contact :

Denise BOUCHEZ, 

Adjointe au Maire de Roubaix  

dbouchez@mairie-roubaix.fr
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Pourquoi êtes-vous partenaire des Assises ?

Les constats sur l'état de la planète sont clairs ; les enjeux, globaux ; la mobilisation de tous, urgente. Nous avons perçu dans les Assises un lieu inédit de construction pour le développement durable. Inédit car centré sur la recherche de solutions concrètes, inédit par sa volonté de décloisonnement, inédit par son ouverture au grand public, inédit par son mode participatif. Notre présence est liée aussi à la proximité que Gaz de France a développé avec de multiples acteurs en Nord-Pas de Calais, et qui nourrit au sein de notre Groupe un attachement profond à cette région et à son développement. 

En quoi êtes-vous concerné par le développement durable ? 

Le développement durable, c'est l'affaire de tous, entreprises y compris ! Les entreprises, plus encore les énergéticiens, doivent démontrer leur capacité à se développer sans mettre en danger leur environnement humain et naturel. Si par ses produits, ses valeurs, ses politiques, Gaz de France est devenu acteur naturel du développement durable, le groupe doit amplifier ses contributions et partager davantage ces principes de responsabilité avec ses partenaires et ses filiales. 

Quelle est votre pratique de développement durable ?

Nous privilégions une approche locale, participative et pragmatique du développement durable. Gaz de France se veut allié des territoires, voire partenaire des collectivités locales dans leurs démarches vers plus de développement durable. Ses contributions sont multiples : solutions énergétiques présentant le meilleur compromis au regard du développement durable, innovations (écologie industrielle, piles à combustible, cycle combiné gaz DK6...), réduction des impacts de ses activités, actions de solidarité sociale, concertation, transparence, implication dans l'aménagement durable des territoires... Notre pratique consiste surtout à considérer le développement durable comme une démarche de progrès continu. C'est le sens de l'Agenda 21 d'entreprise que nous avons initié en 2000 en sollicitant la participation de toutes nos parties prenantes.

contact : 

Michel DUHEN, 

Délégué au Développement Durable 

du groupe Gaz de France

michel.duhen@gazdefrance.com



Pourquoi êtes-vous partenaire des Assises ?

Parce que leur objectif consiste à promouvoir un mode de développement durable appropriable par tout le monde, ce à quoi contribue précisément l'ADEME (Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie). D'ailleurs, le grand public représente la moitié de la consommation d'énergie en France. Le citoyen est donc un acteur important pour la maîtrise de l'énergie et des matières premières, indissociable du développement durable, puisque c'est quand même l'énergie qui fait tourner la planète ! 

En quoi êtes-vous concerné par le développement durable ? 

Les missions de l'ADEME se situent intrinsèquement dans une logique de développement durable : maîtriser les flux (énergie, déchets, transports...) liés aux actions humaines et économiques pour minimiser les impacts sur les milieux et ressources naturels. L'économie d'énergie, la valorisation des déchets, le développement des énergies renouvelables, la diversification des modes de transport... sont autant de réponses indispensables pour un développement réellement durable. 

Quelle est votre pratique de développement durable ?

Nous accompagnons, conseillons, aidons financièrement les décideurs à être exemplaires en la matière. L'expertise de l'ADEME, mixée avec les compétences d'aménagement du territoire et de développement économique des collectivités territoriales, permet de construire des politiques publiques efficaces au service des acteurs existants dans les territoires. En Nord-Pas de Calais par exemple, le Conseil Régional et l'ADEME oeuvrent de concert depuis 20 ans. C'est donc tout naturellement que l'ADEME a été associée aux Assises Nationales du Développement Durable par le Conseil Régional.

contacts : 

Hervé PIGNON 

Délégué Régional

herve.pignon@ademe.fr
Annick DELANNOY

Chargée de communication
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Pourquoi êtes vous partenaire des Assises ?

Pour témoigner de notre expérience, montrer qu'on peut faire du développement durable dans une grande entreprise, en prenant en considération l'environnement bien sûr, mais aussi les ressources humaines, la gouvernance d'entreprise, les relations avec la société civile, celles avec les clients et les fournisseurs. Nous n'avons de leçons à donner à personne, mais voulons au sein de nos pratiques bancaires faire progresser les prises de conscience.

En quoi êtes vous concerné par le développement durable ?

Les Caisses d'Epargne n'ont jamais renié leur objet social de 1818. D'ailleurs, il est réaffirmé dès l'article 1er du texte de loi de réforme de 1999 que notre réseau "a vocation à remplir des missions d'intérêt général". Notre groupe, ancré dans la société, ne peut qu'être attentif aux attentes que celle-ci exprime... Il a donc en toute logique décidé d'affirmer son positionnement en tant qu'entreprise socialement responsable, engagée dans une démarche de développement durable. 

Quelle est votre pratique du développement durable ?

C'est un véritable engagement : une équipe dédiée dans chaque caisse, une approche différente de tous nos dossiers... Pour en mesurer les forces et les faiblesses, nous avons lancé une vaste procédure d'autodiagnostic dans chacune des Caisses d'Epargne.

Nous luttons depuis longtemps contre l'exclusion bancaire et finançons le logement social. Nos Projets d'Economie Locale et Sociale sont encore peu connus car très récents. Ils peuvent être financés par des crédits, des prêts d'honneur ou des subventions, provenant des bénéfices des Caisses, redistribués à des projets d'insertion sociale, de développement de la micro-économie, ou de protection de l'environnement. Le montant des financements s'élevait en 2002 à 23 millions d'euros !

contact :  

Sylvie DUBAELE

Responsable Intérêt Général

sylvie.dubaele@flandre.caisse-epargne.fr




Pourquoi êtes-vous partenaire des Assises ?

Pour Lyonnaise des Eaux, c'est absolument naturel : le développement durable, c'est le métier que l'on fait depuis une centaine d'années !!

D'ailleurs, l'an dernier, dans une enquête IFOP, nous étions cités comme la troisième entreprise légitime pour parler de développement durable. Preuve que pour les gens, comme pour nous, l'eau, c'est quelque chose de précieux qui doit être pris en compte sur le long terme.

En quoi êtes-vous concerné par le développement durable ? 

Notre métier c'est la protection de la santé des gens, la défense de leur environnement, et la préservation des ressources... On a une valeur ajoutée à proposer à nos clients, notamment les collectivités locales. Nous avons étés frappés à Johannesburg par leur volonté de trouver des actions pour concrétiser le développement durable sur le terrain.

Quelle est votre pratique de développement durable ?

Un exemple de notre engagement. En 1997 nous avons décidé d'attaque en justice l'Etat Français en co-responsabilité, après avoir été condamnés parce que l'eau distribuée à Guingamp contenait un taux de nitrates trop élevé. On a estimé que l'Etat avait été trop laxiste dans l'attribution des autorisations d'implantations d'élevages. Après des années de procédures, en 2001 on a gagné. Et surtout, on a fait avancer les choses : il y a eu de réelles prises de conscience, et plus d'inspecteurs sur le terrain... C'est un exemple parmi tant d'autres, de notre engagement...

contact : 

Jean-Luc TRANCART

jean-luc.trancart@lyonnaise-des-eaux.fr
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Au-delà de son métier premier dédié à la préservation de l'environnement, de la ressource en eau jusqu'à son rejet dans le milieu naturel, la SOCIETE DES EAUX DU NORD s'est engagée, depuis plusieurs années, dans l'accompagnement du développement durable afin de promouvoir des actions éco-citoyennes et/ou solidaires telles que :
· la signature, en 2000, de l'Agenda 21 de la Ville de Lille 

· puis de sa Charte d'engagement "Label Eau" en 2002, 

· la signature de la Convention départementale "Solidarité Eau" 

· et le financement du dispositif d'aide "Fonds Solidarité Eau" pour les personnes en situation de précarité, 

· des actions de prévention auprès des plus démunis, avec les "Animateurs de l'Environnement Urbain", 

· et de nombreuses actions de sensibilisation sur l'eau auprès des scolaires depuis 1998,

· et en février 2003, la certification ISO 14001 de son site de production d'eau potable des Ansereuilles. 

contact : 

Didier AUDEBAUD, 

Président Directeur Général

www.sen.fr

[image: image12.png]A
, P
REGION \[)
NORD 5 e

PAS DE CALAIS

-
CONSFII REGIONAIT




Pourquoi êtes-vous partenaire des Assises ?

La promotion du développement durable est une priorité de l'Union européenne dans le cadre de ses interventions au titre de la politique régionale pour la période 2000-2006. Répondre aux exigences du développement durable, ce n'est pas uniquement prescrire des règlements et édicter des interdits, il nous faut modifier nos modes de fonctionnement. Le Fonds européen de développement régional (FEDER) accompagne la définition et la mise en œuvre d'actions de promotion du développement durable. Les assises nationales devraient y contribuer, il est donc tout à fait normal que le FEDER en soit partenaire.

En quoi êtes-vous concerné par le développement durable ? 

Il y a eu depuis quelques années une prise de conscience progressive que notre système a atteint ses limites. Il nous faut réfléchir à une autre organisation, à une nouvelle politique de développement qui fasse que la terre soit encore vivable demain. Elle passe par une harmonisation des politiques, non seulement européennes mais mondiales.

La grande difficulté, c'est de passer de la prise de conscience à l'action. Nous devons progressivement intégrer le développement durable dans nos comportements culturels, de la même manière que nous avons changé nos habitudes d'hygiène au siècle dernier ce qui nous a garanti une plus grande longévité.

Quelle est votre pratique de développement durable ?

Le FEDER accorde des subventions à de multiples projets, comme l'élaboration d'une charte d'écologie urbaine et rurale par un groupement de communes, la réalisation d'un abécédaire de l'éco-citoyenneté par une association ou encore une opération de promotion du développement durable auprès des habitants d'un parc naturel régional...

contact : 

Astrid TOMBEUX,

Chargée de communication, 

astrid.tombeux@nord-pas-de calais.pref.gouv.fr
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Pourquoi êtes-vous partenaire des Assises ?

Nous avons voulu être partenaire parce qu'il nous paraît important de participer à une opération qui va améliorer la connaissance qu'a le citoyen du Développement durable et de ses enjeux. La SNCF est résolument engagée et souhaite le communiquer. Par ailleurs nous avons depuis longtemps mis en pratique en partenariat avec la Région Nord-Pas-de-Calais une politique de transports, avec le TER en particulier, qui répond bien à une culture de développement durable.

En quoi êtes-vous concerné par le développement durable ?

D'abord parce que l'entreprise de service public qu'est la SNCF se sent tout à fait concernée et acteur majeur dans ce domaine. Ensuite parce que le mode ferroviaire est le mode de transport de voyageurs et de marchandises le plus respectueux de l'environnement : émission de gaz à effet de serre, occupation au sol, rendement énergétique, sécurité... Nos investissements comme ceux réalisés par les Régions dans ce domaine sont des investissements à long terme, qui ont un effet structurant sur le territoire, et doivent plus que tout autre prendre en compte les besoins de mobilité à long terme de la société. Enfin sur un plan social, ou sociétal, la SNCF est en contact quotidien avec une grande partie de la population, qu'il s'agisse de son personnel, de ses clients ou de ses partenaires, et souhaite assumer pleinement ses responsabilités dans une culture de développement durable, c'est-à-dire de dialogue, de concertation et de solidarité. C'est pour ces raisons que nous avons signé dès le 19 octobre 1999 la charte des entreprises publiques pour le développement durable.

Quelle est votre pratique de développement durable ?

Le renforcement de notre engagement dans le développement durable est l'un des douze programmes prioritaires de notre Projet Industriel 2003-2005, qui constitue le plan de marche de l'entreprise. Ce programme met en avant des actions à entreprendre dans les trois composantes du développement durable : environnement, économique et social/sociétal, et pour suivre nos progrès nous avons mis en place des indicateurs adaptés. Nous avons par ailleurs déployé en interne une démarche de management de l'environnement et prévu des investissements importants sur les dix années à venir dans ce domaine.

Sur un plan plus général nous portons au niveau régional notre engagement dans le développement durable, au plus près du terrain et des collectivités, en proposant les solutions de transport les plus respectueux de l'environnement, les plus durables et les plus équilibrés en termes économiques, les plus partenariaux et solidaires en termes sociaux et sociétaux.

contact : 

Claude SOLARD, 

Directeur régional SNCF de Lille
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Sur le réseau TRANSPOLE, 80% des déplacements sont assurés à ce jour par des transports propres (métro, tramway et 107 bus au gaz). 

Dans les prochaines années, la totalité du parc d'autobus sera alimenté au gaz naturel, 100% des clients seront alors transportés en véhicules non polluants.

Transpole développe parallèlement dès projets concrets visant à développer l'usage des transports collectifs au détriment de la voiture, en particulier dans les centres-villes (Vélopole, ouverture du tramway aux vélos, Parcs relais métro, démarche P.D.E. auprès des entreprises...).

En plus de l'arrivée de nouveaux bus articulés au gaz, la mise aux normes ISO 14001 des dépôts et équipements depuis 2002 renforce l'image d'un réseau propre et respectueux de l'environnement.                   Le trafic du réseau est de 110 millions de voyages par an dont 60% sur le métro.

contact : 

Thierry DUTRIAUX,

tdutriaux@transpole.fr
[image: image15.png]FEDER




La politique de 3 Suisses en matière d'énergie a commencé par des économies grâce à des dispositifs de régulation et de programmation en 1991, puis par la mise en place d'un réseau de chaleur entre plusieurs sites en 1993 et l'installation d'une centrale de cogénération en 1995.

Ensuite ces économies ont été réinvesties dans les énergies renouvelables : 2 éoliennes en 1993, une chaufferie bois en 1996 et la plantation de 7 hectares de Taillis à Très courte Rotation en 1998 avec une première récolte en janvier 2002.

3 Suisses a obtenu le 1er prix mondial Energy Globe en 2000 pour l'ensemble de ces actions.

contact : 

Rémy SOUCHON

rsouchon@3suisses.fr
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La Maison de la Nature et de l’Environnement, créée à Lille en 1978, est aujourd’hui un réseau associatif centré sur le développement durable et la citoyenneté. Au nombre de 100, ses associations membres interviennent dans les domaines de la nature, l’environnement, les droits de l’homme et les solidarités. A la fois “ boîte à outils ” et “ tête de réseau ”, la MNE assure un soutien aux associations, une animation de son réseau par la coordination de nombreux projets et une coordination de l’expression associative sur différents sujets.

En 2003, le réseau MNE a choisi d’organiser la quatrième édition de son festival Bio Divers Cité, festival associatif régional du développement durable, dans le cadre des assises nationales du développement durable. Toute la semaine, en de multiples lieux, par plus de 60 animations intégrées à la programmation des assises, les associations proposeront au public de s’initier au développement durable, et d’en débattre d’une manière ludique et interactive. Les quelques 50 associations à rencontrer à cette occasion, aborderont des thèmes variés : allant de l’écologie appliquée à la solidarité avec les sans papiers, en passant par l’éco-citoyenneté. Point d’orgue de cette manifestation le labyrinthe associatif situé sur le Parc Matisse en fin de semaine. Parce qu’être citoyen se construit chaque jour, retrouvez ce monde associatif riche et militant et qui se veut depuis longtemps, acteur d’avenir pour notre planète.

Contact :

Bio divers Cité

MNE LILLE

mnelille@wanadoo.fr

Chantier Nature

L’association CHANTIER NATURE a été fondée pour concevoir, animer et accompagner des opérations partenariales d’amélioration de l’environnement, et de création de nouvelles activités en ce domaine, dans la perspective du développement durable des territoires.

Cette approche nouvelle entend promouvoir un mode de développement socialement juste, efficace économiquement et en harmonie avec l’environnement, qui permettra de garantir la satisfaction des besoins de tous nos contemporains comme des générations futures.

Nos deux compétences fondamentales :

• Aider les acteurs, du décideur au particulier, à contribuer à ce nouveau développement, très concrètement, sur le terrain : sensibilisation stratégique, aide à la décision, accompagnement technique et méthodologique ;

• Concevoir et animer les outils et les supports de sensibilisation permettant de décloisonner les acteurs, de transformer les mentalités et de renouveler les cultures de travail : animation de réseaux, de formations, de campagnes de sensibilisation, création et mise en application de concepts nouveaux....

Des clefs d’entrées

La démarche originale de Chantier Nature consiste à s’impliquer particulièrement dans des projets pour les qualifier dans les dimensions suivantes :

• La transversalité des objectifs poursuivis, au regard des notions d’efficacité économique, de respect de l’environnement et d’équité sociale ;

• La prise en compte de la diversité des publics et des usages comme facteurs de rencontres, d’échanges, d’entraide ;

• La concertation comme gage de réussite. Elle implique les habitants, les futurs usagers et les intervenants sociaux, élus, techniciens, associations... Cette concertation s’attache à adapter en permanence les préconisations du projet avec les attentes des acteurs locaux ;

• La gestion participative : suite logique de la concertation, elle engage l’implication directe des acteurs locaux dans la mise en œuvre du projet, dans un souci d’appropriation et de responsabilisation du plus grand nombre ;

• La souplesse et l’évolutivité des projets comme garants de leur pérennisation et de leur cohérence avec leur contexte social, culturel, environnemental, économique, éducatif ;

• Le respect de l’environnement : il est assuré par la mise en œuvre de modes de gestion et de pratiques favorisant le respect des ressources et des cycles naturels ;

• La cohérence territoriale des actions : elle permet de trouver l’échelle géographique et politique pertinente pour le bon déroulement opérationnel de l’opération ; elle implique la coordination des moyens de chacun des intervenants, en vue de solidarités locales sur des objectifs partagés.

Nos domaines d’intervention

• Appui technique aux projets environnement (concilier paysage, usages et biodiversité) ; 

• Appui socio-économique aux nouvelles activités (l’environnement, pour un développement local durable) ; 

• Animation de politiques de planification environnementale (assurer une cohérence globale et des débouchés opérationnels) ; 

• Promotion des démarches innovantes (de nouvelles idées, des acteurs rassemblés)

Contact :

16, Place Cormontaigne, 59000 LILLE

03 20 17 11 77 / 70 (fax)

contact@chantiernature.org

Ecole La Paix

« Insertion, Art, Elévation vers la Lumière » par L’école maternelle La Paix d’Auberchicourt 

L’Arche de la grand heure : (avec la complicité de Jean Pierre Lartisien ) nouvelle entrée pour l’école dite « ouverte », arche où sera déclinée toute la symbolique de « grandir ».

Ombres et lumière : Une exposition faite par des enfants, de photos d’enfants exposés à des images projetées sur leur corps.

Ateliers Mamans de la Paix : tissages, mosaïques, déco patch, costumes à créer .

Toile d’amitié : œuvre évolutive, le tissage comme mode d’échange intergénérationnel et interculturel ; à vous de participer…

« A la maternelle la Paix, la Prévention par des actions contre la violence et la délinquance nous développons ; des solutions nous proposons. La pratique artistique comme réappropriation sociale nous explorons, nous installons. Les sciences et les arts nous mêlons. De la  maternelle  à l’école d’ingénieurs des mines, toutes formules nous déclinons. L‘innovation par la création et la mobilisation, nous intensifions. Avec l’inauguration, vers de nouveaux itinéraires nous aventurons et avançons. La richesse des différences nous privilégions. Le mur de la réalité poétique et élastique avec fraternité, nous traversons. Grâce à l’encouragement de nos partenaires, Passeurs de rêves nous devenons». 

La directrice, Madame Christine Dourlet.

contact : 

Ecole Maternelle La Paix

Madame la directrice,

Christine Dourlet
Boulevard de la liberté  

59165 Auberchicourt

Tél./ Fax : 03 27 08 17 00 

fdourlet@free.fr


Collectif des acteurs ruraux 

Des échanges grandeur Nature interactifs et festifs, pour découvrir la diversité et la créativité d’un monde rural innovant qui défend les valeurs d’un développement rural solidaire. Des artisans, des agriculteurs, des associations proposeront des activités manuelles, ludiques, gustatives ; un marché de produits fermiers et biologiques. 

Le Collectif est constitué de : 

· Accueil Paysan, 

· ADEARN - Association de Développement de l’Emploi Agricole et Rural du Nord Pas de Calais, 

· AFIP - Association de Formation et d’Information Pour le développement des initiatives rurales, 

· A Petit PAS - Projet pour une Alternative Solidaire,

· AVENIR - Association pour la Valorisation Economique des Nouvelles Initiatives Rurales-, 

· CEDAPAS - Centre d’Etude pour le Développement d’une Agriculture Plus Autonome et Solidaire, 

· GABNOR Groupement des Agriculteurs Biologique du Nord Pas de Calais , 

· MRJC - Mouvement Rural de la Jeunesse Chrétienne.

contact : 

Coordination AFIP : 

Karine Vaillant
71 bis, rue Roger Salengro

62 223 Saint Laurent Blangy

Tél. : 03 21 24 31 50

Fax : 03 21 24 31 51 

afip5962@free.f
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